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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Tous les trois ans, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation des politiques de 
lutte contre la mortalité infantile assorti d’indicateurs de performance nationaux et départementaux 
et d’un bilan des mesures mises en œuvre par territoire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un suivi rigoureux des politiques publiques est indispensable pour garantir leur efficacité. En 
publiant un rapport unique, mais décliné à l’échelle départementale, cet amendement permet 
d’identifier les zones les plus en difficulté afin d’ajuster les efforts. Il s’agit également d’un outil 
pour les élus locaux, afin d’appuyer leurs demandes de moyens. Ce rapport permet enfin au 
Parlement de jouer pleinement son rôle de contrôle.


